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n° 244 706 du 24 novembre 2020 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 
Place Saint-Paul 7/B 
4000 LIEGE 
 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 février 2020, par X alias X, qui déclare être de nationalité 

libanaise, tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision de refus de séjour sur 

base de l'article 9ter de la loi du 15.12.80 prise par l’Office des Étrangers en date du 5 

septembre 2019 notifiée le 21 janvier 2020 ainsi que l'Ordre de quitter le territoire Annexe 

13 pris en date du 5 septembre 2019 notifié le 21 janvier 2020. ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 3 novembre 

2020. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, 

avocat qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Selon ses déclarations, le requérant est arrivé en Belgique le 1er juillet 1986. Il y a 

demandé l’asile le 3 juillet 1986. Son dossier a été classé sans suite le 19 juillet 1986, en 

raison du manque d’intérêt manifesté pour sa procédure. Le  5 février 1987, il a fait l’objet 

d’un ordre de quitter le territoire. Son dossier a cependant été rouvert par la suite et le 23 

février 1988, le Commissariat général aux réfugiés et apatrides lui a refusé le statut de 

réfugié. 

 

1.2. Le 13 février 1989, le requérant a fait l’objet d’un nouvel ordre de quitter le territoire. 

 

1.3. Le 11 mars 1989, il s’est marié avec Mme [F.], ressortissante française séjournant en 

Belgique. Le 26 avril 1989, il a introduit une demande d’établissement en tant qu’époux de 

Mme [F.]. La demande indique erronément que cette dernière est de nationalité belge. Il a 

été mis en possession d’une carte d’identité d’étranger le 11 mars 1991. De son union 

avec Mme [F.], il a eu deux enfants. Le 29 juillet 1997, la partie requérante et Mme [F.] ont 

divorcé 

 

A partir de l’année 2000, la partie requérante se serait retrouvée sans travail et sans 

domicile fixe. Le dernier titre de séjour lui a été délivré en 2000 et était valable jusqu’au 29 

novembre 2004. Il a toutefois été radié des registres de la population le 6 avril 2000.  

 

Le 8 novembre 2001, il a été condamné par la Cour d’appel de Liège à une peine de 

quatre mois d’emprisonnement pour recel. 

 

Le 13 avril 2004, il a été placé en détention préventive, et en date du 17 janvier 2005, il a 

été condamné par le tribunal correctionnel de Liège à une peine de trente mois 

d’emprisonnement assortie d’un sursis de cinq ans pour la moitié de la peine du chef de 

vol avec effraction, escalade, ou fausse clé, tentative de vol et d’association de 

malfaiteurs. Il a été libéré provisoirement le 16 février 2005, mais mis à la disposition de 

l’Office des étrangers et a fait l’objet, le même jour, d’un ordre de quitter le territoire avec 

décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. Son 

maintien à la disposition de l’Office des étrangers a été confirmé par la chambre des 

mises en accusation de Liège qui s’est conformée à la position du parquet selon laquelle  

la carte d’identité d’étranger qui avait été délivrée en 2000 était devenue caduque au vu 

de l’absence de démarches entreprises par le requérant pour régulariser sa situation suite 

à sa radiation des registres communaux. 

 

1.4. Le 6 novembre 2013, la partie défenderesse a délivré au requérant un ordre de 

quitter le territoire. 

 

Il a été placé en détention le 9 septembre 2015. Le 15 octobre 2015, il a été condamné 

par défaut par le tribunal correctionnel de Liège à une peine de deux ans 

d’emprisonnement pour vol avec effraction, escalade ou fausse clé, vol simple et 

association de malfaiteurs, ainsi qu’à une peine de trois mois d’emprisonnement du chef 

de séjour illégal. L’opposition formée contre ce jugement a été déclarée irrecevable le 19 

avril 2017. 

 

1.5. Dans l’intervalle, soit le 16 octobre 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre du 

requérant un ordre de quitter le territoire ainsi qu’une interdiction d'entrée d’une durée de 

trois ans. Il n’est pas établi que l’interdiction d’entrée ait été notifiée. 
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1.6. Le 24 mars 2017, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le territoire 

à l’encontre du requérant. Il n’est pas établi que cet ordre de quitter le territoire ait été 

notifié. 

 

1.7. Le 1er juin 2017, un agent de l’Office des étrangers a dressé un rapport d’audition 

ayant lieu en prison avec le requérant. 

 

Le 6 juin 2017, il a complété en prison un questionnaire délivré par la partie défenderesse 

dans le cadre du droit d’être entendu. Il y invoquait notamment être atteint par le HIV. 

 

Le 1er août 2017, le conseil du requérant a adressé un courrier à la partie défenderesse. 

Suite à un courriel de la partie défenderesse, un agent de l’Office des étrangers a 

demandé, le 12 octobre 2017, au médecin de la prison de Lantin si le requérant était « fit 

to fly ». Par un courriel du même jour, ce médecin a certifié que le requérant « ne semble 

pas présenter de contre-indication médicale à un voyage en avion » et que « [e]n cas de 

blessure, les mesures prophylactiques habituelle seront d’application ». 

 

Le 16 octobre 2017, un agent de l’Office des étrangers, chargé de l’identification du 

requérant auprès des autorités libanaises, a sollicité la cellule Medcoi afin de vérifier si un 

« traitement du HIV est envisageable au Liban ». 

 

1.8. Le 20 octobre 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre 

de quitter le territoire et une interdiction d'entrée de dix ans. Le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions a été accueilli par le Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après le Conseil) dans son arrêt n° 210.294 du 28 septembre 2018.  

 

1.9. Le 16 octobre 2018, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le 

territoire à l’encontre du requérant.  

 

1.10. Le 9 août 2019, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Le 5 septembre 2019, la partie défenderesse a 

pris une décision qui exclut le requérant du bénéfice de l'application de l'article 9ter ainsi 

qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne le premier acte attaqué :  

 

« Me référant à la demande d’autorisation du séjour, introduite le 09.08.2019 par 

lettre recommandée auprès de notre service par : 

H., A. […] 

en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, tel que modifié 

par l’article 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, je 

vous informe que l’intéressé ne peut pas bénéficier de l’article 9ter précité étant 

donné qu’il existe des motifs sérieux de considérer qu’il s’est rendu coupable 

d’agissements visés dans l’article 55/4 de la loi précitée, à savoir : 

 

Motifs : 

 



CCE X - Page 4 

 

Le requérant s’est rendu coupable de plusieurs faits d’ordres publics. Il a pour ces 

faits été condamné à plusieurs reprises pour un total des peines d’environ 5 ans 

d’emprisonnement. 

Rappelons que l’Article 55/4 § 2 de la loi du 29 décembre 2010 prévoit qu’un 

étranger est aussi exclu du statut de protection subsidiaire lorsqu'il représente un 

danger pour la société ou la sécurité nationale. 

« In fine, le Conseil rappelle encore que l’article 55/4 de la loi auquel renvoie 

l’article 9ter de la même loi ne se limite pas à exclure du statut de protection 

subsidiaire l’étranger dans le chef duquel il existe des motifs sérieux de considérer 

qu’il a commis un crime de guerre, un crime contre l’humanité ou un crime contre 

la paix mais vise également l’étranger qui représente un danger pour la société ou 

la sécurité nationale. ». ( CCE n°221654 du 23.05.2019)» 

Or, le requérant a été condamné : 

- Le 08.11.2001 à une peine de 4 mois d’emprisonnement pour recel de choses 

obtenues à l’aide d’un crime ou d’un délit. 

- Le 17.01.2005 à une peine de 30 mois d’emprisonnement, avec sursis de 5 ans 

pour ½, pour vol à l’aide d’effraction, d’escalade ou fausses clefs et association de 

malfaiteurs dans le but de perpétrer des crimes emportant la réclusion à perpétuité 

ou la réclusion de 10 ou 15 ans ou un terme supérieur. 

- Le 15.10.2015 à une peine de 2 ans d’emprisonnement pour vol à l’aide 

d’effraction, d’escalade ou fausses clefs (récidive) ; vol (récidive) ; association de 

malfaiteurs dans le but de perpétrer des crimes emportant la réclusion à perpétuité 

ou les travaux forcés (récidive) 

- Le 15.10.2015 à une peine de 3 mois d’emprisonnement pour accès au territoire, 

établissement et éloignement des étrangers : entrer ou séjourner illégalement 

dans le Royaume (récidive) 

 

Il résulte de la répétition de ces faits, que, par son comportement personnel, il a 

porté atteinte à l'ordre public. 

Notons qu’il ne ressort nullement de l’article 9ter §4 de la loi qu’il soit exigé de 

l’administration de prendre en considération la dangerosité actuelle du requérant 

pour l’ordre public ou la sécurité nationale. (CCE arrêt 206773 du 13.07.2018). 

Par ailleurs rappelons que l’article 55/4 de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

auquel renvoie l’article 9ter de la même loi ne prévoit pas l’existence de motifs 

d’exonération, d’expiation ou d’atténuation. ( CCE arrêt 196795 du 18.12.2017). 

 

Il ressort clairement de ce qui précède que le comportement de la personne 

concernée constitue une atteinte à l'ordre public et un danger pour la société. En 

conséquence, il est exclu du bénéfice de l’application de l'art. 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l’éloignement des étrangers au sens de l'article 55/4 §2. 

 

Néanmoins, l’intéressé peut introduire une demande de prolongation temporaire 

de l’ordre de quitter le territoire (OQT) vu les circonstances médicales invoquées. 

Cette requête, accompagnée de toutes les preuves médicales nécessaires, doit 

être envoyée via l’adresse e-mail lisemarie.eloy@ibz.fgov.be, Service Retour 

volontaire de l’Office des Etrangers. Cette requête sera examinée par la « Cellule 

Retour volontaire ». 
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- En ce qui concerne le second acte attaqué :  

 

« Ordre  de quitter le territoire  

 

Il est enjoint à Monsieur:  

nom  + prénom : H.,   A.  

date de naissance   xx.xx.1963  

lieu de naissance : Fneidek  

nationalité : Liban  

 

de  quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen(2), sauf s'il possède les documents 

requis pour s'y rendre,  

 

dans les 7 jours de la notification de décision.  

 

                                       MOTIF  DE  LA DECISION:  

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

o      En vertu  de l'article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980, il 

demeure dans le Royaume  sans être porteur des documents requis par l'article 

2: l'intéressé n'est pas en possession d'un VISA valable.  

 

Bruxelles, 05.09.2019  

 

Pour la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la 

Migration » 
 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen, quant à la décision d’exclusion du 
bénéfice de l’article 9 ter, de la violation « [manifeste] [des] prescrits d’une motivation 
adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives et ce, au regard des 
articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991, relative à la motivation formelle des 
actes administratifs, [des] articles 9ter et 62 de la loi du 15.12.80, [de] l’erreur manifeste 
d’appréciation. ».  
 
Elle reproduit la motivation de la décision attaquée, le paragraphe 4 de l’article 9ter de la 
Loi ainsi qu’un extrait de l’arrêt du Conseil n°206.773 du 16 juillet 2018. Elle estime qu’en 
l’espèce, la motivation de la décision est inadéquate dans la mesure où les 
condamnations pénales énoncées ne constituent nullement des crimes graves à savoir 
« meurtre ou infraction que la loi punit d’une peine très grave ». Elle rappelle que le 
requérant a été condamné 4 fois pour des faits de recel, de vol ou pour un séjour illégal 
sur le territoire belge. Elle soutient « Qu'il s’agit donc de faits délictueux et non criminels 
qui ne sont donc en aucun cas punis de peines criminelles » et conclut « que ces 
condamnations ne peuvent donc constituer un crime grave ni un meurtre ou une infraction 
que la loi punit d'une peine très grave, soit de plus de 5 ans (soit une peine criminelle) ». 
 
2.2. Elle prend un deuxième moyen pris de la violation « [manifeste] [des] prescrits d’une 
motivation adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives et ce, au 
regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 
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formelle des actes administratifs, [des] articles 9ter et 62 de la loi du 15.12.80, [de] l’erreur 
manifeste d’appréciation, [de] la violation du principe général de droit de l’Union 
Européenne à être entendu ». 
 
Extrait à l’appui, elle soutient que « la décision querellée n'a en aucun cas tenu compte de 
l'arrêt du 11 juin 2015 (C-5413ZZH) de la Cour de Justice des communautés 
européennes concernant l’interprétation de l’article 7 §4 de la Directive européenne 
numéro 2008/115/CE. ».  
Elle déclare que la partie défenderesse aurait dû tenir compte de la nature et de la gravité 
des condamnations ou encore du temps écoulé depuis la commission des faits. Elle 
estime qu’en l’espèce, la partie défenderesse se contente d’énumérer les différentes 
condamnations sans procéder à un examen de la proportionnalité et donc sans tenir 
compte de la situation personnelle du requérant. Elle rappelle que la dernière 
condamnation remonte à près de cinq années. Elle ajoute « Que les condamnations dont 
fait état l'Office des Etrangers certes si elles sont déplaisantes, ne sont pas des 
condamnations à des peines criminelles. ». Elle reproduit ensuite un extrait de l’arrêt du 
Conseil n°230.071 du 11 décembre 2019 pour insister sur la violation de la jurisprudence 
européenne précitée.  
 
2.3. Concernant l’ordre de quitter le territoire, elle prend un troisième moyen de la 
violation « [manifeste] [des] prescrits d’une motivation adéquate des actes formelles 
prises par les autorités administratives et ce, au regard des articles 1, 2 et 3 et suivants 
de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, [des] 
articles 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15.12.80, [du] principe de bonne administration et 
[de] l’erreur manifeste d’appréciation ». 
 
Elle reproduit la motivation du second acte attaqué et note qu’ « il est intéressant de noter 
que cet Ordre de quitter le territoire ne contient en aucun cas aucune motivation quant à 
la situation familiale du requérant et d'un risque de traitement inhumain et dégradant en 
cas d'exécution de cet ordre de quitter le territoire et un retour forcé vers le Liban. ». Elle 
reproduit l’article 74/13 de la Loi et insiste sur l’absence de motivation quant à la situation 
personnelle et familiale du requérant.  
 
3. Examen des moyens d’annulation.  

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 
seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 
celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 
 
En l’espèce, la partie requérante ne précise pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif 
d’une violation de l’article 74/14 de la Loi, de l’article 1er de la loi du 29 juillet 1991 ou du 
principe général de droit de l’Union européenne à être entendu.  
 
Partant les moyens sont irrecevables en ce qu’ils sont pris de la violation de ces 
dispositions et de ce principe.  
 
En outre, elle n’expose pas en quoi les actes attaqués seraient constitutifs d’une violation 
du principe général de bonne administration qu’elle invoque, du reste sans l’identifier plus 
précisément et ce alors même qu’il résulte de l’enseignement de l’arrêt n°188.251, 
prononcé le 27 novembre 2008 par le Conseil d’Etat auquel le Conseil de céans se rallie, 
que « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne 
peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte 
administratif […] ». Les moyens sont dès lors irrecevables en ce qu’ils sont pris de la 
violation de ce principe. 
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3.2.1. Sur le reste des deux moyens réunis et quant à la décision d’exclusion, le Conseil 

rappelle les termes de l’article 9ter, § 1er, de la Loi, selon lesquels « L'étranger qui 

séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

L’article 9ter, § 4, de la même loi, prévoit néanmoins que cet étranger peut être exclu du 

bénéfice de cette disposition « lorsque le ministre ou son délégué considère qu'il y a de 

motifs sérieux de considérer qu'il a commis des actes visés à l'article 55/4 ».  

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 10 août 2015 modifiant la Loi en vue d'une 

meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les 

demandes de protection internationale (M.B. 24 août 2015), l’article 55/4 de la Loi porte 

que : « §1. Un étranger est exclu du statut de protection subsidiaire lorsqu'il existe des 

motifs sérieux de considérer: 

a) qu'il a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre 

l'humanité tels que définis dans les instruments internationaux visant à sanctionner de tels 

crimes; 

b) qu'il s'est rendu coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des 

Nations unies tels qu'ils sont énoncés dans le préambule et aux articles 1 et 2 de la 

Charte des Nations unies; 

c) qu'il a commis un crime grave; 

L'alinéa 1er s'applique aux personnes qui sont les instigatrices des crimes ou des actes 

précités, ou qui y participent de quelque autre manière. 

§ 2. Un étranger est aussi exclu du statut de protection subsidiaire lorsqu'il représente un 

danger pour la société ou la sécurité nationale. 

[…] ». 

 

3.2.2. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le 

même sens: C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2.3. En l’espèce, l’acte attaqué conclut que « Le requérant s’est rendu coupable de 

plusieurs faits d’ordres publics. Il a pour ces faits été condamné à plusieurs reprises pour 

un total des peines d’environ 5 ans d’emprisonnement. Rappelons que l’Article 55/4 § 2 

de la loi du 29 décembre 2010 prévoit qu’un étranger est aussi exclu du statut de 

protection subsidiaire lorsqu'il représente un danger pour la société ou la sécurité 
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nationale. « In fine, le Conseil rappelle encore que l’article 55/4 de la loi auquel renvoie 

l’article 9ter de la même loi ne se limite pas à exclure du statut de protection subsidiaire 

l’étranger dans le chef duquel il existe des motifs sérieux de considérer qu’il a commis un 

crime de guerre, un crime contre l’humanité ou un crime contre la paix mais vise 

également l’étranger qui représente un danger pour la société ou la sécurité nationale. ». 

(CCE n°221654 du 23.05.2019)» […] Il résulte de la répétition de ces faits, que, par son 

comportement personnel, [le requérant] a porté atteinte à l'ordre public. […] Il ressort 

clairement de ce qui précède que le comportement de la personne concernée constitue 

une atteinte à l'ordre public et un danger pour la société. En conséquence, il est exclu du 

bénéfice de l’application de l'art. 9ter de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers au sens de l'article 55/4 

§2. ». Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif. 

 

Le grief émis à l’encontre de la partie défenderesse de se limiter à mentionner des 

condamnations pénales sans procéder à aucune analyse et sans démontrer en quoi il 

serait question de crimes graves, manque en fait.  

En effet, la motivation de l’acte attaqué montre que la partie défenderesse a pris en 

considération tous les éléments de la cause, et indiqué que « Le requérant s’est rendu 

coupable de plusieurs faits d’ordres publics. Il a pour ces faits été condamné à plusieurs 

reprises pour un total des peines d’environ 5 ans d’emprisonnement. […] Il résulte de la 

répétition de ces faits, que, par son comportement personnel, [le requérant] a porté 

atteinte à l'ordre public. […] Il ressort clairement de ce qui précède que le comportement 

de la personne concernée constitue une atteinte à l'ordre public et un danger pour la 

société. ».  

 

En tout état de cause, dans son argumentation, la partie requérante omet de tenir compte 

et de contester l’article 55/4, §2, de la Loi précisant qu’« Un étranger est aussi exclu du 

statut de protection subsidiaire lorsqu'il représente un danger pour la société ou la 

sécurité nationale. ». 

 

La jurisprudence invoquée ne peut suffire à renverser les constats qui précèdent dans la 

mesure où la partie requérante n’établit nullement la comparabilité des situations. En 

effet, il convient de rappeler qu’en l’espèce, le requérant a été condamné à plusieurs 

reprises pour des faits d’ordre public.  

 

Par ailleurs, il convient également de relever que l’application de l’article 9ter, § 4, de la 

Loi, ne requiert nullement un examen quant à la dangerosité actuelle du requérant pour 

l’ordre public ou la sécurité nationale en manière telle que le grief élevé par le requérant à 

l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un tel examen est dénué 

de fondement. En outre, force est de constater que la partie requérante reste en défaut 

d’établir in concreto le caractère déraisonnable ou disproportionné de la décision attaquée 

ou d’étayer l’allégation selon laquelle la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la 

situation personnelle du requérant ; elle n’explique nullement quels sont les éléments 

n’ayant pas été pris en considération. 

 

3.3.1. Sur le moyen pris quant à l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, tel qu’applicable lors de la prise de la décision 

attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni 
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admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé […] : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

 […] ».».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la Loi, est une mesure 

de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par 

cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil souligne également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3.2. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé, par le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi, selon lequel le requérant « demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en 

possession d’un VISA valable », motif qui n’est pas contesté par la partie requérante. Dès 

lors, le Conseil observe que l’acte attaqué est valablement fondé sur le constat qui 

précède et estime que ce motif suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire 

délivré au requérant. 

 

3.3.3. S’agissant de l’argumentation liée à l’article 74/13 de la Loi et à la non prise en 

considération des éléments de la cause, le Conseil souligne que si effectivement l’article 

74/13 de la Loi nécessite un examen au regard des éléments repris dans cette 

disposition, il n’est pas nécessaire que ces considérations ressortent formellement de la 

motivation de l’acte attaqué lui-même. En l’espèce, il ressort de la note de synthèse 

présente au dossier administratif et datée du 3 septembre 2019, que la partie 

défenderesse a bien pris en considération l’état de santé du requérant et a indiqué qu’il 

n’y avait « pas de contre-indication médicale à un retour au pays d’origine ». Pour les 

éléments de vie familiale et l’intérêt supérieur de l’enfant, le Conseil note qu’aucune 

indication quant à ce n’a été faite dans ladite note de synthèse. Il constate cependant que 

l’ordre de quitter le territoire attaqué fait suite à la demande d’autorisation de séjour 

introduite, le 9 août 2019, sur la base de l’article 9ter de la Loi et que dans cette 

demande, il n’était fait mention d’aucune vie familiale et d’aucun enfant, en sorte qu’il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas motivé la décision attaquée sur 

ces éléments.  

 

3.4. Par conséquent, la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des 

éléments portés à sa connaissance et a correctement et valablement motivé les décisions 

attaquées sans violer les dispositions et principes invoqués au moyen.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille 

vingt, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT   greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT     M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


